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Unité d'embauch Emploi Description Sigle de cours Titre du cours Description Statut Description d'EQE Description du cours

R0100U 42061 Chargé(e) de clinique OPM6040A Optométrie contemporaine 1.1 EQE Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.) 
2. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.) ou un permis d’exercice de l’optométrie délivré par l’Ordre des
optométristes du Québec
2. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années dans le domaine ou une des qualifications suivantes :
a) Détenir un certificat de résidence de 2e cycle en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et être Fellow d'une organisation professionnelle reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et détenir une maîtrise en sciences de la vision.
d) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et détenir un PhD en sciences de la vision.

Cours visant la mise à niveau et le développement de 
connaissances pratiques et cliniques en soins oculovisuels 
de première ligne dans un contexte nord-américain.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours OPM4651 Basse vision et réadaptation visuelle 1 EQE Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments thérapeutiques et aux soins oculaires et le 
permis relatif à l’administration de médicaments aux fins de l’examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années, dans le domaine de la déficience visuelle.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments thérapeutiques et aux soins oculaires et le 
permis relatif à l’administration de médicaments aux fins de l’examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années, dans le domaine de la déficience visuelle ou les combinaisons
suivantes d’expériences pratiques et d’études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie (option réadaptation du handicap visuel).
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique en déficience visuelle et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique en déficience visuelle et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

Modèles de basse vision et de réadaptation visuelle. Examen 
clinique en basse vision. Aides visuelles : systèmes 
télescopiques et microscopiques, loupes, télévisionneuses, 
aides électroniques et informatiques. Basse vision 
pédiatrique et gériatrique.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours OPM6005 Chirurgies réfractives - Aspect clinique EQE Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments thérapeutiques et aux soins oculaires, et le
permis relatif à l’administration de médicaments aux fins de l’examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments thérapeutiques et aux soins oculaires, et le
permis relatif à l’administration de médicaments aux fins de l’examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d’au moins trois (3) années, dans le domaine clinique ou les combinaisons suivantes
d’expériences pratiques et d’études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision.
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision.

 Chirurgies réfractives - Aspect cliniquePerspectives 
historiques. Principes et classification des chirurgies 
réfractives. Modifications optiques et biologiques suivant le 
type de chirurgie. Gestion clinique pré et postopératoire. Cas 
cliniques.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours IDV6031 Évaluation en orientation et mobilité EQE-OD Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (OD) avec un permis de l'ordre des optométristes du Québec (droit de pratique 
initial et membre actif dans l'année en cours).
2. Avoir une expérience pratique d’au moins trois (3) années dans le domaine.

L'observation et la pratique de méthodes disponibles afin 
d'évaluer l'état visuel, dans un contexte multi-sensoriel de la 
personne ayant une déficience visuelle.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours IDV6033 Évaluation en basse vision EQE-OD Provisoire-Ajout ordre profes. EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (OD) avec un permis de l'ordre des optométristes du Québec (droit de pratique 
initial et membre actif dans l'année en cours).
2. Avoir une expérience pratique d’au moins trois (3) années dans le domaine.

Ce cours examine les méthodes d'évaluation disponibles 
pour évaluer le fonctionnement du système visuel des 
personnes atteintes d'une déficience visuelle.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours SCV2452 Sciences de la vision : mouvements 
oculaires

EQE Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de maîtrise (M.Sc.) en sciences de la vision (option sciences fondamentales, appliquées et cliniques ou 
autre domaine connexe) ou de doctorat (Ph.D.) en sciences de la vision (option neurosciences de la vision et psychophysique
ou autre domaine connexe) ou un diplôme de doctorat de 1er cycle en optométrie (O.D.).
2. Détenir une expérience pratique ou académique d’au moins trois (3) années sur les mouvements oculaires.

Mouvements oculaires. Stabilisation du regard : fixation, 
systèmes vestibulo-oculaire et optocinétique. Orientation du 
regard : saccades, poursuite, vergence. Contrôle nerveux 
des mouvements oculaires. Tâches visuomotrices. Méthodes 
d’évaluation.

R0100U 42051 Chargé(e) de cours IDV6031 Évaluation en orientation et mobilité EQE Provisoire EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de maîtrise en sciences de la vision, option intervention en déficience visuelle avec la certification COMS
(Certified Oriention and Mobility Specialist) ou de doctorat en optométrie (OD) avec un permis de l’Ordre des optométristes du 
Québec (droit de pratique initial et membre actif dans l’année en cours).
2. Avoir une expérience pratique d’au moins trois (3) années dans le domaine

L'observation et la pratique de méthodes disponibles afin 
d'évaluer l'état visuel, dans un contexte multi-sensoriel de la 
personne ayant une déficience visuelle.
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